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 Cet article a pour but de conscientiser les concepteurs de sites Internet à l’importance de l’accessibilité à 

l’information pour tous… Pour tous, c’est-à-dire pour tout citoyen quels que soient son origine, son appartenance 
sociale ou son handicap. 

 À l’ère des Nouvelles Technologies et de l’e-Government, il est en effet inconcevable de créer des sites sans tenir 
compte de directives internationales très strictes en la matière mais facilement intégrables dès le début de la 
réalisation d'un projet. Quelques-uns des choix techniques à poser en vue de respecter une série des critères 
fixés par ces directives seront développés dans le cadre de cet article. 

 
 Dit artikel heeft tot doel om de ontwerpers van internetsites bewust te maken van het belang van 

toegankelijkheid tot informatie voor iedereen, welke ook de herkomst, sociale klasse, eventuele handicap,... van 
een persoon is.  

 In een tijdperk van Nieuwe Technologieën en van e-Government moet bij het creëren van websites rekening 
worden gehouden met de strikte internationale richtlijnen die hierover bestaan, en die in feite gemakkelijk te 
integreren zijn vanaf het begin van een internetproject. Om de criteria die in deze richtlijnen vastgelegd worden 
te respecteren, zijn een aantal technische opties mogelijk, die in dit artikel worden uitgewerkt. 

 
 
 

’accessibilité des sites Internet par les per-
sonnes déficientes visuelles est un sujet très 

prisé des membres du gouvernement. Pour 
preuve, lors du Conseil des Ministres des 20 et 
21 mars 2004 à Ostende, il a été demandé à 
toutes les institutions fédérales et parastatales 
au service de la population d’adapter leurs sites 
et des les rendre accessibles à toutes les caté-
gories de citoyens. 
 
Tous ces efforts pour l'adaptation des sites sont 
récompensés en Belgique par le label Blindsurfer 
octroyé par l'Office National des Aveugles (ONA) 
et le Blindenzorg Licht en Liefde (BLL). 
 
Il faut savoir qu'une personne aveugle ou malvo-
yante peut sans problème majeur, si le site est 
adapté aux critères1 très stricts du W3C2, accé-
der au Net et surtout naviguer  à l'aide d’un ma-
tériel spécifique. Ce matériel diffère selon la na-
ture du problème visuel.  
 
Puisque, par définition, les aveugles sont les défi-
cients visuels qui éprouvent le plus de difficultés 
à naviguer sur Internet, nous ne nous attar-
derons dans cet article qu’aux problèmes qui se 
posent à eux. Il va sans dire que si un site est 
compréhensible pour les personnes aveugles, il 
le sera aussi pour les autres catégories de dé-
ficients visuels, à condition que tous les critères 
aient été scrupuleusement respectés. 
 
 

Quelques définitions 
 
Personnes déficientes visuelles 
 
Une personne déficiente visuelle est une per-
sonne qui ne possède plus ou pas toutes ses 
facultés visuelles. On regroupe donc dans cette 
catégorie toutes les personnes qui ont des pro-
blèmes visuels : aveugles, malvoyants, dalto-
niens... 
 
Matériel utilisé 
 
Les aveugles utilisent un synthétiseur vocal (par 
exemple : Jaws, le plus couramment utilisé) ou 
une barrette braille pour naviguer. Ce synthé-
tiseur "lit" les pages du site consulté en commen-
çant par les liens, puis par le contenu du texte si 
l'internaute le demande au synthétiseur. Pour ce 
faire, le visiteur utilise des commandes interna-
tionales comprises par tous les types de synthé-
tiseurs. 
 
Le synthétiseur lit donc en premier lieu tous les 
liens présents sur la page courante afin de 
donner un aperçu des données. Les liens doivent 
dès lors être pertinents et compréhensibles hors 
contexte. 
 

L 
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Blindlabel 
 
Blindlabel est le label de qualité pour les sites 
accessibles aux personnes déficientes visuelles. 
Ce label s'appelle officiellement le blindsurfer et 
est octroyé, après de minutieux contrôles de qua-
lité et de respect des critères définis, par l'Office 
National des Aveugles (pour les sites franco-
phones) et le Blindenzorg Licht en Liefde (pour 
les sites néerlandophones). 
 
 

Critères pour l'obtention du 
Blindlabel 
 
Trois catégories de critères ont été définies en 
fonction du niveau d’exigence : obligatoires, con-
seillés et suggérés. Les éléments relevant des 
directives obligatoires et conseillées sont testés 
par l’ONA ou le BLL. Tandis que les critères 
suggérés ne le sont pas, vu leur caractère non 
contraignant. Dans cet article, nous ne traiterons 
que des adaptations obligatoires (critères de 
niveau 1) à l'octroi du blindlabel. 
 
Des exemples concrets issus du site de l’ABD 
illustreront les différents critères. 
 
1er critère : les éléments non textuels 
 
Afin d'honorer ce premier critère, il faut : 
 
 Fournir une description alternative au moyen 

d’un attribut HTML de type "alt" pour tout 
élément non textuel : graphique, image déco-
rative, popup,... Cet attribut "alt" doit fournir 
un texte explicatif pour chaque élément non 
significatif pour une personne qui n'a aucune 
notion du contexte général du site. 

 Fournir une description alternative pour des 
graphiques complexes ou encore des images 
contenant du texte qui devrait être compré-
hensible par tous. 

 Pour les popup, prévoir un lien pour fermer la 
fenêtre. De plus, ne pas oublier de joindre au 
lien qui ouvre le popup, un attribut "alt" qui 
indique l'ouverture d'une autre fenêtre3. 

 
Exemples : 
 
 Image décorative ne contenant pas de texte 

significatif : ajouter dans le code de l'image 
alt="-" ou alt= "image rep ésentant...". Dans 
l’exemple ci-dessous, il faudrait ajouter un 
"alt" à l’image, par exemple alt = "image d’une 
enveloppe". Le alt= "-" est communément 
appelé "alt vide" et est le plus souvent utilisé 
pour les images qui servent à la mise en 
page. 

r

 

 
 
 Image décorative contenant du texte : ajouter 

dans le code de l'image la précision al  = 
"texte qui se trouve sur l'image". Dans 
l’exemple ci-dessous, il faudrait ajouter un 
"alt" à l’image du type alt = "ABD – BVD" ou 
pour être encore plus clair : alt = "Logo de 
l’ABD – BVD". 

t

 

 
 
 Graphiques complexes (sous forme d'image 

ou non) ou image contenant une grande 
quantité de texte : créer un lien vers une 
version textuelle lisible par les synthétiseurs 
vocaux. Attention, dans ce cas, il ne faut pas 
non plus oublier d’ajouter un bouton "fermer 
la fenêtre" à l’instar de ce qui existe dans les 
popup. 

 
2e critère : les hyperliens 
 
Comme expliqué précédemment, le synthétiseur 
vocal des aveugles lit les pages Internet en com-
mençant par les liens afin de donner un aperçu 
des données et en abordant ensuite, selon la 
demande, le contenu du site.  
 
 La règle d'or veut que chaque hyperlien doit 

être compréhensible en dehors du contexte 
de la page du site. En effet, des liens du type 
"Plus d'infos" ou "Cliquez ici" ne renseignent 
absolument pas les aveugles sur l'information 
accessible via ce lien. De plus, le lien doit 
contenir une information qui prévient le 
visiteur de l’ouverture d’un autre site, d’un 
document,…dans une autre fenêtre. 

 Au cas où cette règle d'or ne pourrait être 
respectée, l'hyperlien doit être accompagné 
d'une description plus détaillée à l'aide d'un 
attribut "alt". 

 
Exemples : 
 
 Liens vers un autre site : 

Sur base de l’explication ci-dessus, la page 
des liens utiles du site de l’ABD sera donc 
lue de la façon suivante : 
http://www.stis.fgov.be/Fsist.htm, 
http://www.stis.fgov.be/fdwti.htm, 
Koninklijke Bibliotheek Albert I/Bibliothèque 
Royale Albert I… . En effet, seuls les liens 
seront lus par le synthétiseur. 
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Supposons que ces liens s’ouvrent dans une 
nouvelle fenêtre (ce qui devrait être le cas 
afin que le visiteur ne perde pas le site sur le-
quel il naviguait), il faudrait soit : 
 
• Donner un nom plus clair aux liens : Si e

de la Bibliothèque Royale Albert I
t  

er. 
• Joindre une image pixel de la couleur du 

fond de la page ou de l’endroit où l’image 
sera placée (invisible pour les personnes 

voyantes) à laquelle on lie un attribut "alt" 
du type : Site de… (Nouvelle fenêtre). 

 Liens qui ouvrent un document :  
À l’instar des liens vers d’autres sites, en plus 
du titre du lien qui doit être sans ambiguïté il 
faut préciser dans le lien le type de document 
(pdf, .doc, .xls…) et joindre une image pixel 
avec un attribut "alt" qui précise que ce 
document s’ouvre dans une autre fenêtre. 

 Liens dénués de sens : 
 

 

 
 
Sur cette page, le synthétiseur lira à trois 
reprises "Plus d’info". Ce titre est extrême-

ment ambigu car il renvoie vers des informa-
tions totalement différentes. Les liens doi-
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vent donc être univoques, surtout sur la 
même page. Dans cet exemple, il faudrait 
donc : 

 
• Plus d’info sur l’appel aux candidats pour 

le prix de l’ABD 2004. 
• Plus d’info sur la prochaine réunion "Les 

attracteurs informationnels…" 
 
3e critère : la navigation 
 
 La navigation doit être possible via les rac-

courcis clavier4. En effet, l’utilisation de la 
souris est inconcevable pour les personnes 
déficientes visuelles car elles ne peuvent 
contrôler le pointeur. 

 L'utilisation de l'attribut "on-change" est 
interdite car il associe un choix à une action 
sans validation préalable à l’aide d’un OK. Les 
possibilités de choix sont donc restreintes 
avec l’utilisation des touches clavier. Par 
exemple, un menu déroulant conçu à l’aide de 
cet attribut est inutilisable via les touches du 
clavier car seule la première option est 
possible.  

 
4e critère : les frames  
 
 La règle d'or est d'éviter l'utilisation de fra-

mes. 
 Utiliser des titres significatifs pour chaque 

frame. Les titres doivent être dans la même 
langue que la langue de la page. Si le site est 
multilingue, les noms des frames différeront 
donc d’une version à l’autre du site. 

 Il faut éviter l'emploi de plus de deux niveaux 
de frames. 

 
5e critère : les alternatives pour les 
objets de programmation (Applets, 
Javascript, Flash...) 
 
 Les objets de programmation n'étant pas 

accessibles à l'aide d'un synthétiseur vocal, il 
faudrait fournir une alternative textuelle à ces 
objets ou une description détaillée à l'aide 
d'un hyperlien ou de l’attribut "alt". 

 Tout contenu dynamique doit être couplé à 
une alternative textuelle. 

 Si une image bouge ou clignote, il faut prévoir 
un bouton d'arrêt. 

 
6e critère : les tableaux 
 
 Les tableaux doivent être facilement lisibles 

par le synthétiseur. 
 Ils doivent être lisibles de manière linéaire 

(compréhensibles ligne par ligne). Il faut donc 

clairement définir les en-têtes de lignes et de 
colonnes. 

 Il faut éviter des tableaux pour la mise en 
page ainsi que des tableaux trop complexes 
avec cellules imbriquées ou vides. 

 Si le tableau est trop grand ou trop complexe, 
il faut prévoir un lien vers une page al-
ternative qui comprendrait le texte du tableau. 
Dans ce cas, ne pas oublier d’ajouter dans 
celle-ci, un bouton "fermer la fenêtre". 

 
7e critère : les éléments multimédia 
 
 Un texte descriptif des images ainsi que des 

sons pour les séquences vidéo doivent être 
fournis. 

 Pour tout fond sonore, on doit prévoir un 
moyen de l'interrompre. 

 
8e critère : la mise en page 
 
 Les changements de luminosité sont à éviter. 
 L'utilisation de CSS (feuille de style qui permet 

d’attribuer une mise en forme identique à 
certains éléments d’un site) n'est pas re-
commandée car les personnes malvoyantes 
doivent pouvoir modifier la taille des carac-
tères du site ainsi que désactiver les couleurs 
du fond, du texte... La fonction zoom doit 
rester disponible. Les couleurs ne doivent 
donc pas être utilisées pour la transmission 
d'information. 

 
9e critère : les formulaires 
 
 Les formulaires doivent être lisibles et utilisa-

bles à l'aide de la touche de tabulation du 
clavier. L'ordre de tabulation doit donc être 
logique. 

 Avant l'envoi définitif du formulaire, une page 
récapitulative des données encodées est à 
prévoir. Ce résumé doit être lisible par le syn-
thétiseur et doit contenir un bouton "Envoi", 
mais aussi une possibilité d'annuler cet envoi. 

 Si le formulaire est trop complexe, une al-
ternative textuelle le remplace. La personne 
malvoyante pourrait l'envoyer par mail ou par 
fax. 

 
10e critère : les changements de 
langue 
 
 La mention de la langue de la page est 

ajoutée dans la balise html de chaque page. 
Cette mention permet au synthétiseur de 
prononcer la page dans la langue affichée. En 
effet, imaginez-vous un synthétiseur qui lit un 
site français comme s’il lisait de l’anglais.  
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 Tout mot d'une autre langue que celle 
mentionnée dans la balise html, doit être 
indiquée grâce à l'utilisation de l'attribut "span 
lang".  

 
Exemples : 
 
Dans l’exemple ci-dessous, il faudrait compléter 
la balise comme suit <HTML lang= fr"> et au ni-
veau du texte "Belgische Vereniging voor Docu-
mentatie", ajouter une balise <span lang="nl"> 
devant le texte en néerlandais et </span> 
derrière. 

"

 
<HTML> 
<HEAD>[…] 
</HEAD>[…] 
<TD align=center class="sans"> 
<font size=4> 
Association Belge  
de Documentation 
&nbsp;&nbsp;&nbsp;&nbsp;&nbsp;&nbsp;&nbsp;
&nbsp;&nbsp;&nbsp; 
<BR> 
Belgische Vereniging 
voor Documentatie 
&nbsp;&nbsp;&nbsp;&nbsp;&nbsp;&nbsp;&nbsp;
&nbsp;&nbsp;&nbsp; 
</font> 
</TD></TR> 
 
11e critère : le réglage des browsers  
 
 Les possibilités de réglages des  navigateurs 

ne peuvent en aucun cas être perturbées5.  
 Le site doit aussi être accessible avec le navi-

gateur textuel Lynx6. 
 Remarque : le navigateur textuel Lynx ne 

supporte pas les cookies et a des difficultés à 
accéder à un site sécurisé (URL commençant 
par "https"). 

 
12e critère : les documents PDF 
 
 La version 6.0 d’Acrobat Reader permet 

maintenant aux synthétiseurs vocaux de lire 
les informations contenues dans ce type de 
document. Mais, pour cela, lors de la 
conversion d’un document en format PDF, il 
faut cocher l’option "Tag PDF" dans les pro-
priétés.  

 
Voilà donc tous les critères obligatoires à res-
pecter pour l’obtention du blindlabel. Lorsque un 
site est estimé apte à obtenir le label, il suffit à 
son responsable de se rendre sur le site 

<http://www.blindsurfer.be>. Ce site fournit de 
plus amples informations ainsi que la procédure 
à suivre pour le screening (l’évaluation) du site. 
Les demandes de screening sont actuellement 
payantes. 
 
 

Sites utiles 
 
Sites informatifs 
 
 L’Office National des Aveugles : 

<http://www.ona.be> 
 Le Blindenzorg Licht en Liefde: 

<http://www.blindenzorglichtenliefde.be/> 
 Blindsurfer: <http://www.blindsurfer.be> 
 Le portail de l’e-gouvernment wallon : 

<http://egov.wallonie.be> 
 Web Content Accessibility Guidelines : 

<http://www.w3.org/TR/WAI-
WEBCONTENT/> 

 Guide braillenet à l’usage des webmestres : 
<http://www.braillenet.org/accessibilite/guide/> 

 Dive into accessibility : 
<http://diveintoaccessibility.org> 

 
Sites de tests 
 
 Démo gratuite du synthétiseur vocal Jaws : 

<http://www.freedomscientific.com/fs_down
loads/jaws.asp> 

 Navigateur textuel Lynx : 
<http://lynx.browser.org> 

 
D’autres adresses utiles sont disponibles sur cha-
cun des sites mentionnés. 
 
 

Conclusion 
 
Nous espérons que cet article, concis certes, 
fournira au lecteur non pas toutes les solutions 
aux problèmes d’accessibilité, mais au moins 
quelques pistes de réflexion. Le but est surtout 
de sensibiliser le public à l’importance de rendre 
l’information accessible à toutes les catégories 
de personnes. 
 

Tamara Beeckmans 
SmalS-MvM 

Rue du Prince Royal, 102 
1050 Bruxelles 

tamarabeeckmans@hotmail.com 
 

13 mai 2005 
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NOTES 
                                                           
1 Voir point "Critères pour l'obtention du Blindlabel" 
 
2 World Wide Web Consortium : <http://www.w3c.org> (consulté le 13/05/2005). 
 
3 Voir 2e critère sur les hyperliens. 
 
4 La liste des raccourcis clavier est disponible à l’adresse suivante : 

<http://www.blindsurfer.be/bsi013F.htm> (consulté le 13/05/2005). 
 

5 Voir 8e critère concernant la mise en page. 
 
6 Plus d’information sur Lynx : <http://lynx.browser.org/> (consulté le 13/05/2005). 
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